
LYCEE DES METIERS STANISLAS WISSEMBOURG 

Classe de 3ème Prépa-Métiers 

 
3ème Prépa-Métiers 

  
 
 
 

Durée  de formation : 
 

1 an  
 
 

2 x 1 semaine 
et 

1 x 2 semaines 
de stage 

 
 
 
 

Accès à la formation :  
 

après la classe de 
4ème 

 
 
 
 

Enseignements 
dispensés  

et volume horaire : 
 

Voir au verso 

 

LA FORMATION  
 

Les élèves suivent des enseignements 
généraux et des enseignements 
de découverte professionnelle. Ces 
enseignements de découverte 
professionnelle sont pris en charge par 
des professeurs du lycée 
professionnel et permettent aux élèves 
de découvrir  les différentes formations 
proposées au lycée Stanislas. 
Les différents secteurs d’activités sont 
explorés grâce à des visites 
d’entreprises, d’autres lycées 
professionnels et UFA. 
Des stages d’observation  permettent 
à l’élève d’affiner  son projet de 
poursuites d’études. 
Les élèves du lycée Stanislas 
effectuent 3 à 4 semaines de stage 
d’observation en France ou en 
Allemagne. 
 

LES OBJECTIFS 
 

Proposer à des élèves de 4ème  

volontaires un accompagnement 

personnalisé dans la construction de 

leur projet professionnel,  grâce  à la 

découverte de différents secteurs 

d’activités. 

 

Lycée d’Enseignement Général Technologique et Professionnel Stanislas et UFA 
7, rue du Lycée - 67163 WISSEMBOURG Cedex 
: 03.88.54.17.00  -  http://www.lycee-stanislas.fr 



VOLUMES HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES Horaires  

hebdomadaires APPLICABLES AUX ÉLÈVES de 3ème Prépa-Métiers 

Français  4,00 

Consolidation Français  1,00 

Mathématiques 3,50 

Consolidation Mathématiques 1,00 

Histoire - Géographie - Enseignement moral et civique 3,00 

Langue vivante 1 3,00 

Langue vivante 2 2,50 

Enseignements artistiques - arts appliqués 1,00 

Enseignements de sciences et technologie 3,00 

Education physique et sportive  3,00 

Enseignement de découverte professionnelle des métiers 5,00 

Total 30,00 

  

Trois ou quatre semaines d'observation en milieu professionnel (stage) compléteront                                       
l'enseignement de découverte professionnelle. 

POURSUITE D’ETUDES 
 

À l'issue de la classe de troisième, les élèves de «Prépa-Métiers» 

participent à la même procédure d'orientation et d'affectation que les 

autres élèves. 

 

 La poursuite d'études se fait, le plus souvent : 

- en CAP ou en baccalauréat professionnel , 

- en lycée ou par la voie de l'apprentissage. 

 


